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Le travail du consultant ne peut se réaliser que dans le respect de règles déontologiques :  

- Respect du volontariat des salariés ; 

- Confidentialité, anonymat et protection de la parole des salariés ; 

- Impartialité et équidistance : le consultant s’interdit tout jugement de valeur et 
veille à être impartial. Il s’exprime toujours en son nom propre et conserve une 
posture de tiers entre l’employeur et les représentants du personnel ou les 
salariés ; 

- Exclusion de toute analyse psychologique individualisée ou toute recherche de 
responsabilité personnelle. Refus d’explications comportementalistes 
exclusivement centrées sur l’individu ; 

- Vérification auprès des salariés de la bonne compréhension de ce qu’il a entendu 
ou observé de leur travail ; 

- Absence d’orientation ultérieure vers des prestations complémentaires qu’il 
pourrait proposer, lui ou le cabinet auquel il appartient, en particulier en 
accompagnement individuel ; 

- Interdiction formelle d’utiliser les données tirées de cette étude à des fins 
commerciales ou bénéficiant directement ou indirectement au co-contractant de 
l’ONF ; 
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